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Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Madame 

Catherine DARROUZET, cheffe du service interacadémique de l’éducation artistique et 

culturelle de la région académique Nouvelle-Aquitaine 

 

 

LA RECTRICE DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTRICE DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIERE DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R222-36-4 et D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu les arrêtés de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 30 janvier 2023, 

portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Madame Anne BISAGNI-

FAURE, rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, rectrice de l’académie de Bordeaux, 

chancelière des universités ; 

 

A R R E T E 

 

Article 1er : Subdélégation est accordée par Madame Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région 

académique Nouvelle Aquitaine, rectrice de l’académie de Bordeaux, chancelière des universités, à 

Madame Catherine DARROUZET, cheffe du service interacadémique de l’éducation artistique et 

culturelle de la région académique Nouvelle-Aquitaine, à l’effet de signer les documents suivants sur 

le HT2 – RECTCULT033 : 

 

1°) Notifications des subventions au titre du volet culturel du projet d’établissement – BOP 139 : 

➢ Domaine fonctionnel : 139-09-02 

➢ Code activité : 013900CPCP-10 

➢ Bénéficiaires : établissements 

 

2°) Notifications des subventions au titre du volet culturel du projet d’école – BOP 140 : 

➢ Domaine fonctionnel : 140-02-02 

➢ Code activité : 14000CPCP-02 

➢ Bénéficiaires : associations, collectivités 

 

3°) Notifications des subventions au titre d’actions culturelles, résidences, prix et concours – BOP 

141 : 

➢ Domaine fonctionnel : 141-01 

➢ Code activité : 014100CPAC-01 / CPCP-01 

➢ Bénéficiaires : établissements scolaires, associations, syndicats mixtes 
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4°) Notifications des crédits et des crédits complémentaires en AE et CP – BOP 230 : 

➢ Domaine fonctionnel : 0230-06 

➢ Code activité : 023000CSCE-03 / 06 / 07 

➢ Bénéficiaires : établissements scolaires et culturels, associations. 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine DARROUZET, cheffe du 

service interacadémique de l’éducation artistique et culturelle de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, subdélégation est accordée, dans les mêmes conditions que celles posées à l’article 1er du 

présent arrêté, à Monsieur Vincent BESNARD, chef du pôle DAAC de l’académie de Bordeaux. 

 

Article 3 : Subdélégation est accordée par Madame Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région 

académique Nouvelle Aquitaine, rectrice de l’académie de Bordeaux, chancelière des universités, à 

Monsieur Vincent BESNARD, chef du pôle DAAC de l’académie de Bordeaux, à l’effet de signer les 

attestations de service fait après commandes CHORUS (achats et prestations culturelles). 

 

Article 4 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle Aquitaine est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 

académique Nouvelle Aquitaine. 

 

 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature  
de Madame Catherine DARROUZET 
Visé par le présent arrêté 
 

 
 

Spécimen de signature  
de Monsieur Vincent BESNARD 
Visé par le présent arrêté 
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Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, dans les 

domaines de la recherche et de l’innovation 

 
LA RECTRICE DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTRICE DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIERE DES UNIVERSITES 
 

 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R222-2, R222-16-3, R222-16-4, R222-16-7 et R222-

17, R222-24-2 ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l'organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; 

 

Vu le décret n°2020-1555 du 9 décembre 2020 relatif aux délégations régionales académiques à la 

recherche et à l’innovation ; 

 

Vu l’arrêté du 15 janvier 2021 portant création de la délégation régionale académique à la recherche et 

à l’innovation de la région académique Nouvelle- Aquitaine ; 

 

Vu les arrêtés de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine en date du 30 janvier 2023, portant 

délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Madame Anne BISAGNI-FAURE, 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, rectrice de l’académie de Bordeaux, chancelière 

des universités, 

 

Vu l’arrêté du 19 novembre 2021 nommant Monsieur Éric DUTIL dans l’emploi de secrétaire général de 

la région académique Nouvelle Aquitaine ; 

 

Vu l’arrêté du 29 janvier 2025 nommant Monsieur Eric PAPON dans l’emploi de délégué régional à la 

recherche et à la technologie pour la région Nouvelle-Aquitaine ; 

 

-  A R R E T E - 
  

Article 1er : Subdélégation de signature est accordée par Madame Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la 

région académique Nouvelle Aquitaine, rectrice de l’académie de Bordeaux, chancelière des universités, 

à Monsieur Éric DUTIL, secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, à l’effet de signer, 

dans la limite de ses attributions, les pièces faisant l’objet des délégations susvisées du 30 janvier 2023 

relevant des BOP 0172 DR32 ALPC et 0214-AQUI-RACA centre de coût RECDRAR033. 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric DUTIL, subdélégation de signature est 

donnée sous sa responsabilité, à Monsieur Éric PAPON, délégué régional académique à la recherche et à 

l’innovation de Nouvelle-Aquitaine, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces faisant 

l’objet de l’article 1er du présent arrêté. 
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Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric PAPON, subdélégation de signature est 

donnée sous sa responsabilité, à Monsieur Yves DUCQ, délégué régional académique adjoint à la 

recherche et à l’innovation, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces faisant l’objet 

de l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 4 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine et la directrice régionale 

des finances publiques de la région Nouvelle Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Nouvelle Aquitaine.      

 

Fait à Bordeaux, le 24 février 2025 

 

 

 

 

Spécimen de signature  

de Monsieur Éric DUTIL 

visé par le présent arrêté 

 

Spécimen de signature  

de Monsieur Éric PAPON 

visé par le présent arrêté  

 
 

Spécimen de signature  

de Monsieur Yves DUCQ  

visé par le présent arrêté 
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